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Explication des tarifs 2023-2024 : 

*Pour être membre de  DIEULEFIT-RANDO, vous devez prendre une licence à la FFRandonnée (28,25€) 

et adhérer à DIEULEFIT-RANDO (9,75€). 

* Facultatif : vous pouvez vous abonner à «Passion Rando Magazine » (10 € pour 4 N° par an). 

C’est un journal édité par la FFRandonnée, riche en découvertes de régions, en conseils …  

*Cas particulier : si vous êtes affilié.e à la FFRandonnée, à titre privé ou dans le cadre d’un autre 

club (avec au moins l’assurance IR/responsabilité civile), vous pouvez prendre une simple adhésion à 

DIEULEFIT-RANDO (18 euros).  

 

Certificat médical et questionnaire de santé :  
*Première prise de licence : Pour toute première prise de licence, un certificat médical d'absence de 

contre-indication à la pratique de la randonnée, datée de moins de 6 mois au jour de la prise de 
licence, doit être fourni par le pratiquant. Ce certificat est valide d’une année sur l’autre sauf 
interruption d’adhésion de deux saisons.  

* Renouvellement de licence :Lors de chaque renouvellement de licence, le pratiquant doit répondre à 
un questionnaire de santé (voir ci-dessous) : 

 - S'il répond « NON » à toutes les questions et qu'il l'atteste (sur la fiche d’adhésion), il est dispensé de 
présentation d'un certificat médical.  

- S'il répond << OUI » à une seule des questions, ou s'il refuse d'y répondre, il doit présenter à son club 
un certificat médical datant de moins de 6 mois au jour de la prise de licence.  

Questionnaire de santé « QS-Sport » : Ce questionnaire de santé permet de savoir si vous 
devez fournir un certificat médical pour renouveler votre licence sportive.  

 

 

NE PAS JOINDRE CE DOCUMENT A VOTRE FICHE D’ADHESION 


